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''Un esprit saint dans un
environnement sain''
Chaque citoyen devrait
retenir cette phrase comme
un leitmotiv. Mais hélas !
Nombreux sont des citoyens
qui vivent dans des environ-
nements pollués. Et pour
cause, ces citoyens indéli-
cats jettent des ordures
ménagères dans leurs
entourages immédiats.

Ces citoyens indélicats
créent des dépotoirs sau-
vages qui ne sont pas sans

conséquence sur les popu-
lations. Avec les dépotoirs

sauvages près des mai-
sons, les risques de mal-

adies sont importants.
En dépit des sensibilisa-

tions pour amener les
populations à adopter des
comportements citoyens,
l'on assiste impuissant à ces
actes répréhensibles.

Selon les textes qui
régissent les communes,
des citoyens qui créent par
endroit les dépotoirs sau-
vages encourent des
amendes, une répression
pour punir cet acte inci-
vique.

Ces amendes sont-elles
appliquées ? La question
se pose sur la mise en
application de cette sen-
tence, car bon nombre de
quartiers à Lomé ploient
sous le joug des immondi-
ces.

Il est d'une urgence capi-
tale  que les autorités com-
pétentes réagissent et
fournissent des bacs à
ordures efficaces dans tous
les coins de la capitale.

Nouvelle Opinion

CITOYENNETE / TOGO D'ABORD :

Halte aaux ddépotoirs ssauvages

Un dépotoir sauvage

Actes illicites aux postes de péage :
La SSAFER iinstalle ddes ddispositifs ssécuritaires
Les comportements et actes

illicites n'ont pas de chance
dans le fonctionnement et la
gestion des postes de
péage/pesage au Togo. La
Société Autonome de
Financement de l'Entretien
Routier (SAFER), institution en
charge de l'exploitation des
postes de péage/pesage, ne
ménage aucun effort pour met-
tre hors d'état de nuire, tout
individu désireux de se servir
des sites de péage/pesage
pour commettre une forfaiture.

Afin d'assurer une collecte
efficace et transparente des
droits d'usage de la route au
niveau des postes
péage/pesage, des disposi-
tifs de contrôle interne ont été
mis en place sur tous les sites

dans notre pays, dont les
caméras de surveillance et les
détecteurs de faux billets.

Ce qui a permis heureuse-
ment d'identifier le 24 juillet
dernier, deux (02) présumés
trafiquants de faux billets sur
le site de Davié. Pour la suite
des enquêtes, la SAFER a
confié les deux suspects à la
brigade de la gendarmerie
de Tsévié.

Cette initiative a eu le méri-
te d'enclencher le démantèle-
ment d'un réseau de trafi-
quants de faux billets.

Les investigations n'ont pas
encore été clôturées, quand
certains médias togolais, sans
méthode professionnelle, ont
pris l'initiative de verser dans
la désinformation et le chan-
tage pour ternir l'image de la
Société en charge de l'entre-

tien routier et compromettre
ainsi les efforts consentis.

Cela dénote de la volonté
manifeste pour certains de
semer la confusion au sein de
l'opinion nationale en général
et auprès des usagers de la
route en particulier qui, au
quotidien, franchissent les
postes de péage et de pesa-
ge.

Grâce à une gestion pro-
fessionnelle, efficiente, rigou-
reuse et transparente des
sites de péage, la SAFER a
considérablement amélioré
l'état de praticabilité de l'en-
semble du réseau national
routier. De l'entretien des rou-
tes à l'ouverture des pistes, en
passant par la réalisation et
la réhabilitation des ouvrages
d'accès, la SAFER assure la

mission qui lui a été confiée
par le gouvernement.

A ce jour, tous les postes de
péage sur l'ensemble du terri-
toire national sont équipés de
dispositifs de contrôle et de
surveillance. Ce qui permet
d'identifier et de mettre fin
aux actes suspects et garantir
la mobilisation des ressources
afin d'assurer l'entretien du
réseau routier. Pour le
Directeur Général de la
Société Autonome de
Financement de l'Entretien
Routier, M. Atoute Awima
Outchantcha, " la SAFER est
au service de l'Etat et ne per-
mettra pas que des personnes
mal intentionnées compromet-
tent la mise en œuvre de sa
mission ".

La rédaction

Le poste de péage de Davié
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Alternance politique et la lutte du CST en 2013 au Togo :
Le MMPDD aaccuse MMe ZZeus AAjavon dd'avoir ssaboté ll'alternance
Les leaders de l'opposition

et la société civile togolaise
s'offrent parfois en spectacle
sur des questions politiques
qui n'en valent pas la chan-
delle. Le MPDD est l'exemple
typique même d'un parti
politique sans aucune orien-
tation qui s'en prend verte-
ment à d'autres citoyens.

Au lieu d'accepter sporti-
vement et dans une élégan-
ce, sa défaite lors de la
présidentielle dernière, le
MPDD de Gabriel Messan
Agbéyomé Kodjo sort de
ses pentures pour s'attaquer
à Me Zeus Ajavon qui n'a
fait que révéler une vérité
indéniable.

Comme le MPDD a pris
l'habitude de faire des
déclarations sans fonde-
ment et sans preuves tangi-
bles, ce parti traite encore
Me Zeus Ajavon d'allié du
pouvoir de Faure
Gnassingbé. Outre ces
accusations, le MPDD qui
rêve d'être à la tête de
l'Etat, taxe l'avocat d'avoir
saboté la lutte pour l'alter-

nance politique en 2013
sous la bannière du Collectif
''Sauvons'' le Togo (CST). Me
Zeus Ajavon, très lucide
dans ses analyses, a affir-
mé qu'il ne peut sous aucun
prétexte défendre une sup-
posée victoire d'Agbéyomé.
Cette déclaration a ébranlé
le MPDD de Kodjo
Agbéyomé qui s'est mis
dans tous ses états pour fus-
tiger de tels propos. Or,
dans la conscience collecti-
ve, Zeus Ajavon n'a fait que
réitérer ce que les institu-
tions reconnues et impli-
quées dans l'organisation

des élections au Togo
avaient d'ores et déjà
confirmé.

La réaction du MPDD res-
semble à un homme dés-
espéré qui cherche des
poux dans les crânes rasés.
En quoi les propos de Zeus
Ajavon sur la prétendue vic-
toire d'Agbéyomé peuvent
donner matière à jaser au
sein du MPDD ? Me Zeus en
tant qu'homme de droit ne
peut défendre l'indéfenda-
ble.

D'ailleurs, il est de noto-
riété publique que le candi-
dat présenté par la dyna-

mique Mgr Kpodzro n'a pas
eu la victoire.

Le MPDD s'obstine à faire
avaler la pilule amère au
peuple qui, aujourd'hui a
découvert les manèges du
versatile politique
Agbéyomé Kodjo. Après
avoir tenté en vain de
conquérir le pouvoir par
des moyens illégaux,
Agbéyomé et les siens
envoient des flèches à un
paisible citoyen qui a donné
son opinion sur une question
politique.

Quand le MPDD estime
que Zeus Ajavon est un allié

du pouvoir, un faussaire qui
a abusé de la confiance du
peuple, on a bien envie de
le croire sauf que sans
preuves valables, nous pen-
sons que le président du
MPDD et ses camarades
d'infortune font encore de
la diversion. Le MPDD accu-
se également Me Zeus d'a-
voir communié avec le régi-
me et d'avoir mis sous étei-
gnoir les efforts pour l'alter-
nance en 2013 lorsqu'il
était coordonnateur du CST
à l'époque.

Des déclarations falla-
cieuses, on en aura de tous
les couleurs au sein du parti
de Kodjo. En somme, au
regard de ce qui précède,
tout concourt à dire que,
dans sa recherche de crédi-
bilité, le MPDD de Kodjo
fait du saupoudrage. Et
comme de l'eau sur le plu-
mage du canard, Me Zeus
Ajavon balaie du revers de
la main toutes ces accusa-
tions mensongères pour dire
que parfois le silence est
plus éloquent que les mots.

La Rédaction

Me Zeus Ajavon                                                                   Gabriel Messan Agbéyomé Kodjo
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Incendie au Liban :
LLee MMiinniissttrree RRoobbeerrtt DDuusssseeyy ttéémmooiiggnnee

ssaa ccoommppaassssiioonn aauuxx TTooggoollaaiiss ttoouucchhééss

Covid-19 : 

Le jeudi 6 août dernier, à
travers la signature de
deux accords avec le Togo
à Lomé, le Programme
d'urgence d'Appui à la
Réponse à la COVID-19
(PAR-COVID-19) et le
Projet d'Appui aux
Investissements Agricoles
des Jeunes (PAIAJ) ont
reçu un financement du
Groupe de la Banque
Africaine de
Développement (BAD).

Ce programme bénéfi-
cie donc d'un chèque de
vingt millions (20 000
000) d'Unité de Compte,
soit environ 16,5 milliards
de francs CFA. C'est un
prêt du Fonds africain de
développement (FAD)
pour un montant de 4,9
milliards de francs CFA,
d'un don (FAD) pour
4,1milliards de francs
CFA et d'un prêt de la
Facilité d'appui à la trans-
ition (FAT) pour 7,5
milliards de francs CFA.

Lors de la cérémonie de
signature, le ministre de
l'Economie et des Finances
a expliqué que ce finan-
cement, sous forme d'ap-

pui budgétaire d'urgence,
est destiné à soutenir la
mise en œuvre du Plan de
riposte global du
Gouvernement à la crise
sanitaire liée à la Covid-
19. Les composantes prêts
sont à des taux conces-
sionnels du Groupe de la
BAD je dois le préciser et
du mécanisme de finance-
ment de la Banque desti-
né aux pays fragiles et en
transition et donc sont en
phase avec la politique
d'endettement du gouver-
nement.

A cause de l'épidémie
due au coronavirus, le
Togo a pris de certaines
mesures qui ont un impact
sur l'activité économique
et la croissance. Cette

dernière qui était estimée
à 5,5 chute à 1,3% en
plus de la perte d'une
grande partie des recet-
tes fiscales.

Le ministre Sani Yaya a
donc souligné que c'est
pourquoi le gouvernement
saisit  cette occasion pour
saluer l'appui déterminant
du Groupe de la Banque
Africaine de
Développement pour sou-
tenir ses efforts. Sani
Yaya a également profité
pour remercier les plus
hautes autorités de la
BAD pour cet appui
déterminant et l'ensemble
des partenaires pour leur
engagement aux côtés du
gouvernement et du peu-
ple togolais. Le

Programme d'appui à la
riposte à la COVID-19
(PAR-COVID-19) du
Groupe de la BAD  ren-
force  la résilience sanitai-
re et socioéconomique du
Togo à la pandémie du
coronavirus et permet
d'appuyer les mesures de
riposte sanitaire prises
par le Gouvernement et
les efforts déployés pour
atténuer les effets socio-
économiques de la pan-
démie.

L'autre volet du soutien
de la BAD porte sur une
Facilité d'appui à la trans-
ition (FAT).

C'est un don d'un million
d'UC, soit environ 782
millions de francs CFA
destiné à la mise en
œuvre du projet d'appui
aux Investissements
Agricoles des Jeunes. " Le
projet qui s'étalera sur 2
ans, contribuera au ren-
forcement des capacités
des jeunes défavorisés en
vue de leur inclusion dans
le tissu économique et
social de notre pays " a
indiqué Sani Yaya.

Ce projet facilitera l'in-
sertion d'environ 620 jeu-

Sani Yaya, ministre de l’Economie et des Finances

Le 4 Août dernier, le
Liban a été affecté par un
incendie dans la zone por-
tuaire de la capitale
Beyrouth. Selon les informa-
tions, ces explosions ont fait
137 morts et au-delà de
4000 blessés. Très touché,
le gouvernement togolais
n'est pas resté insensible
suite à cette catastrophe.

Ainsi, le Togo entend
apporter son assistance
aux compatriotes blessés

dans cet incendie de
Beyrouth. L'annonce a été
faite par le ministre togo-

lais des Affaires étrangè-
res, de l'intégration afri-
caine et des Togolais de

l'extérieur, le Prof Robert
Dussey, chef de la diplo-
matie togolaise.

Il a fait savoir que le
gouvernement est à l'œuv-
re pour assister les compa-
triotes touchés. Dans la
foulée, le chef de la diplo-
matie togolaise a témoi-
gné sa compassion en sou-
haitant un prompt rétablis-
sement à tous les compa-
triotes blessés dans cet
incendie de Beyrouth.

ALASSANI A.

Prof Robert Dussey, Chef de la Diplomatie togolaise

LLaa BBAADD ssoouuttiieenntt llee TTooggoo ppoouurr uunn aappppuuii
bbuuddggééttaaiirree eett lleess pprroojjeettss aaggrriiccoolleess

nes femmes et hommes
défavorisés dont le tiers
composé de femmes dans
les maillons des chaines
de valeurs agricoles et
financera 530 entrepri-
ses des jeunes défavori-
sés appuyés par l'accom-
pagnement financier de
leurs entreprises, dont
30% de femmes. Selon
Sani Yaya, " Outre ces
deux projets, l'accompa-
gnement du Groupe de
la Banque Africaine de
Développement à notre
pays depuis plusieurs
années porte également
sur le renforcement du
cadre institutionnel et le
développement écono-
mique à travers le finan-
cement des projets struc-
turants du PND dans les
secteurs de la gouvernan-
ce, des finances
publiques, du social, du
secteur agricole, de l'é-
nergie, de l'eau et de
l'assainissement, de la
protection de l'environne-
ment et des transports. A
ce jour le portefeuille de
la BAD va au-delà des
300 milliards de francs
CFA ".

Lynda Dalikou
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Construction du tronçon Lomé-Kpalimé :
EEBBOOMMAAFF mmaarrqquuee eennccoorree llee ppaass dduu ggééaanntt

Il y a seulement quelques
semaines que les premières
pioches des travaux de la
construction du tronçon
Lomé-Kpalimé ont été don-
nées par les ministres Sani
Yaya de l'économie et des
finances et sa collègue des
transports Zoubératou
Kassah-Traoré. Beaucoup
n'en croyaient réellement
pas en ce qui concernerait
l'accélération des travaux.
Mais il a fallu juste
quelques semaines pour
qu'EBOMAF qui n'est plus
à présenter aux Togolais
prouve à tous, qu'il n'est
pas de retour à Lomé pour
plaisanter.

Avant même que les tra-
vaux ne soient lancés, le
matériel déployé montre
à suffisance qu'on est en
présence d'une entreprise
professionnelle qui sait
mettre au-devant, son
expertise pour mener à
bien et avec tact les tra-
vaux à lui confiés.

C'est avec beaucoup de
joie et d'assurance que les
passants saluent l'entame
des travaux sur toute la
ligne. Vivement, que les

choses aillent telles que
démarrées dans le
respect des délais pour le
bonheur de tous les
Togolais.

On sait la valeur et le
poids du grand Kloto
dans la balance écono-
mique agricole du Togo.
La réhabilitation de cette
route était à tout point de
vue nécessaire et c'est à
juste titre que les autorités
togolaises ont porté le
choix sur l'entreprise de
Mahamadou Bonkoungou.

En somme, EBOMAF est
un mastodonte qui a déjà
fait ses preuves et conti-
nue de s'imposer dans la
sous-région ouest africai-
ne et même au niveau de
l'Afrique centrale en

matière de travaux
publics. Point n'est besoin

de revenir ici sur les réali-
sations de cette entreprise

au Togo qui font l'unanimi-
té au sein de l'opinion.

Fort de son expertise
avec à la clé des ingé-
nieurs assermentés et des
ouvriers mordus à la
tâche, il ne fait l'ombre
d'aucun doute que cette
entreprise respectera
dans les règles de l'art
son cahier de charge pour
finir les travaux dans les
délais requis.

Tchagnao de retour de
Kpalimé

Le PDG du Groupe EBOMAF, Mohamadou Bonkoungou, (en blanc)en visite de chantier

Une vue du chantier 

Le rond point Todma en renovation 

Installation de la carrière de Badja, à 30 Km de LoméInsallation d’une nouvelle carière de concassage de granite

RN5, zone Café informatique
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Fédération Togolaise de Musique:
KKoossssiivvii EEggbbeettoonnyyoo llaannccee lleess aaccttiivviittééss dduu bbuurreeaauu eexxééccuuttiiff

Au Togo, la musique reste un
secteur prometteur où les
talents  ne cessent de se révéler
et de se faire remarquer positi-
vement. Plusieurs fois, l'on assis-
te à une floraison de talents
artistiques et techniques de
création d'œuvres culturelles.

Mais malheureusement, ce
domaine reste l'un des sec-
teurs qui est confronté à d'é-
normes difficultés. Pour faire
face à ce problème et trouver
des pistes de solutions, un
regroupement d'associations
et syndicats de ladite corpo-
ration vient de se constituer. Il
s'agit de la Fédération

Togolaise de Musique (FTM)
dont le démarrage  des activi-
tés a été lancé le vendredi 07
août dernier par le ministre
de la Culture, du Tourisme et
des Loisirs, Kossivi Egbetonyo.

Portée sur les fonts baptis-
maux le 24 juillet 2020 suite à
des concertations entre les
corporations majeures du sec-
teur culturel et née de la
volonté de se conformer aux

normes sous régionales et
internationales, la FTM ambi-
tionne d'assainir le secteur et
relancer la culture togolaise
au plan national comme inter-
national. Elu pour un mandat
de trois (03) ans et composé
de treize (13) membres, le
Bureau exécutif dans un pre-
mier temps, entend faire l'état
des lieux de la culture togolai-
se afin que chaque corpora-
tion puisse clairement  identi-
fier ses besoins et difficultés.

Ce qui leur permettrait
dans un second temps de
mieux  définir une stratégie
commune qui rassemblera le
maximum d'acteurs qui défen-

dra dans les jours à venir les
intérêts des artistes au Togo.

Par ce lancement des activi-
tés de la FTM, le ministre
Kossivi Egbetonyo s'est réjoui
de l'initiative qui leur servira
d'interlocuteur. Il a profité de
cette circonstance, pour leur
donner de sages et utiles
conseils car pour lui, le tout
n'est pas de donner naissance
à un enfant, il faut avoir les
moyens de l'éduquer jusqu'à
l'âge adulte. Une manière
pour le ministre de convier les
uns et les autres à jouer leur
partition pour l'essor de la
musique togolaise.

Junior

Au micro, le ministre Kossivi Egbétonyo

Covid 19/ Poursuites fiscales et procédures de recouvrement des impôts :
FFaauurree GGnnaassssiinnggbbéé ssuussppeenndd ttoouutteess mmeessuurreess vviiss-àà-vviiss ddeess eennttrreepprriisseess
Depuis l'annonce de la crise

sanitaire due au coronavirus,
nombreuses sont les entreprises
quoi ont été touchées par ses
effets. Ce qui porte un coup
dur à l'économie togolaise.
Malgré cette situation désas-
treuse pour le pays, le gouver-
nement continue par apporter
son assistance à toutes les cou-
ches socioprofessionnelles.

Dans le même sens, le gou-
vernement dans ses efforts, a
annoncé l'assouplissement fis-
cal pour soulager ces secteurs
qui ont été touchés par cette
crise sanitaire. Une décision
qui a été prise suite à l'ordon-
nance signée par le Président
de la République le 30 juillet
dernier portant sur les mesu-
res d'ordre fiscal et douanier.
Ce qui permettrait aux entre-
prises de ne plus subir les
contrôles fiscaux durant toute
la période de la pandémie.

La crise de coronavirus qui
a secoué et qui continue par
bouleverser toute la planète,
n'épargne personne. Presque
tous les programmes et prévi-
sions élaborés en début d'an-
née 2020 ont été tombés à
l'eau. Les entreprises de gran-
des et petites tailles ont été
également affectées. Ce qui
ne facilite pas la tâche à
l'Office Togolais des Recettes
dont l'objectif est de sensibili-
ser et de collecter les impôts
pour la construction du pays.
Mais comme la pandémie de
coronavirus l'oblige, le Chef
de l'Etat, vu la situation alar-
mante, a décidé à travers une

ordonnance, de suspendre les
contrôles fiscaux au sein des
entreprises. Une bonne nou-
velle qui va soulager les
entreprises les plus affectées
par la crise sanitaire. Parmi
ces mesures et allègements
fiscaux spéciaux qui sont
accordés aux entreprises,
figurent les Pénalités, les
suspensions des contrôles fis-
caux opérationnels et le droit
de reprise de l'administration
fiscale.

Les pénalités
A ce niveau, l'on note selon

l'ordonnance, une suspension
de l'application des sanctions
fiscales en cas de redresse-
ment fiscal, de défaut ou de
retard de dépôt des déclara-
tions fiscales, de paiement
des impôts et taxes. Toutefois,
pour des motifs de statistiques
fiscales, cette ordonnance
précise que ces pénalités
légalement notifiées seront
comptabilisées. Aussi, le gou-
vernement décide de la
réduction de la patente.

Cette réduction spéciale de
25% sur l'acompte de la
patente tel que visé à l'article

118 du Code général des
impôts (CGI) et à l'article 84
du Livre des procédures fisca-
les (LPF) est accordée aux
entreprises opérant dans le
secteur des transports, aux
hôtels, aux restaurants et
organismes assimilés agréés,
ainsi qu'aux organisateurs de
circuit touristique agréés, au
titre de l'exercice fiscal 2020.
Egalement une réduction de
50% sur le deuxième acomp-
te de la Taxe professionnelle
unique (TPU) prévue à l'article
57 du LPF est accordée aux
entreprises individuelles, aux
transporteurs routiers, aux
artisans et assimilés relevant
de la TPU. Selon cette même
ordonnance, bien qu'il y ait
des conditions de déductibili-
té qui sont prévues à l'article
99.p du code général des
impôts, les dons dûment justi-
fiés effectués au profit du
Fonds de solidarité nationale
et de relance économique
seront entièrement déducti-
bles du résultat fiscal ou du
revenu imposable.

La Suspension des contrôles
fiscaux opérationnels

Comme cela se faisait
avant, les agents de l'OTR ne
procéderont plus aux contrô-
les fiscaux externes au sein
des entreprises. Car l'ordon-
nance du Chef de l'Etat en
date du 30 juillet dernier
vient de suspendre cette
forme de contrôle. Ceci à
cause des effets engendrés
par la crise sanitaire. Par
contre, l'ordonnance précise
que les vérificateurs peuvent
faire des Contrôles sur pièces
(CSP) au niveau  des travaux
de bureau ou du télétravail.

Notons également que
durant cette même période,
les délais prévus pour la
conduite des procédures de
contrôle fiscal opérationnel
sont aussi suspendus. Une
décision qui est applicable
pour le contribuable que pour
l'administration fiscale. Par
contre l'ordonnance précise
que pour des raisons d'équité
et de justice fiscale, les mis-
sions de recherches et d'é-
changes d'informations à des
fins fiscales, d'investigations et
d'enquêtes fiscales, de lutte
contre la fraude et l'évasion
fiscales doivent continuer par
se poursuivent normalement
au sein de l'Office Togolais
des Recettes.

Le droit de reprise de l'ad-
ministration fiscale

Au niveau de l'office, il est
connu de toutes les entreprises
que les délais pour le droit de
reprise de l'administration fis-
cale arrivent à terme à partir
du 31 décembre 2020. Mais

face aux conséquences de la
crise, ces délais sont suspen-
dus également pour une
durée égale à la période qui
court entre le 1er avril 2020
et l'expiration d'un délai d'un
mois à compter de la date de
cessation de l'état d'urgence
sanitaire. C'est dire que par
cette décision du Chef de
l'Etat, les entreprises ne seront
plus confrontées au cours de
cette période de pandémie à
tout   contrôle fiscal. Ce qui
signifie qu'il y a une suspen-
sion de toutes les procédures
de recouvrement forcé des
impôts et les poursuites fisca-
les. Ce qui est important à
noter aussi au cours de la
période de crise sanitaire, est
que les procédures de recou-
vrement ordinaire des impôts
et taxes qui se faisaient avant
dans le cadre du système fis-
cal déclaratif auto-liquidé
vont continuer par se poursui-
vre.

Au demeurant cette ordon-
nance du Chef de l'Etat
démontre combien de fois il
se préoccupe de la situation
que vit l'ensemble des entre-
prises du pays. Bien que la
pandémie continue son bon
homme de chemin, le
Président de la République et
l'ensemble de son gouverne-
ment restent engagés pour
faire front à ce mal afin que
chacune des entreprises du
pays puisse au moins survivre.
Ceci pour le bien de l'écono-
mie togolaise.

Elom

Le Pérésident Faure Gnassingbé
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Décès d'Edem Kodjo :
LLee TTooggoo aaccccuueeiillllee ssaa ddééppoouuiillllee llee 1122 aaooûûtt 22002200
Le samedi 8 août dernier à

Paris, une messe de requiem a
été organisée en l'honneur
d'Edem Kodjo ancien Premier
Ministre togolais et ex-
Secrétaire Général de
l'Organisation de l'Unité
Africaine (OUA) devenue UA,
décédé le 11 avril 2020 en
région parisienne.

Ils étaient nombreux ces
Togolais et Français qui ont
assisté à cette messe de
requiem d'Edem Kodjo qui a
quitté le monde des vivants il
y a de cela 4 mois. La
dépouille de l'ancien Premier
ministre, Edem Kodjo qui est
toujours en France selon les
informations du site internet
Afreepresse, sera rapatriée
à Lomé le mercredi 12 août
prochain.

Selon le programme donné
par le site, un dernier hom-
mage lui sera rendu à Lomé
à travers une veillée funèbre

qui se tiendra à la
Cathédrale de Lomé. Et
après le jeudi 20 août 2020,
Il sera conduit à sa dernière
demeure. En rappel, Edem
Kodjo fut gouverneur du
Fonds monétaire internatio-
nal (FMI) de 1967 à 1973 et
Secrétaire général de
l'Organisation de l'Unité
Africaine (OUA) entre  le 21
juillet 1978  et le 12 juin
1983. Après son exil en
France.

Il revint au pays avec
l´avènement du multipartis-
me et créa l´UTD (L´union
Togolaise pour la
Démocratie). Il participa à la
Conférence Nationale en
juillet-août 1991 et devint
membre du Haut Conseil de
la République (HCR), parle-
ment de la transition dirigée
alors par Mgr Philippe
Fanoko Kpodzro avec pour
Premier Ministre Joseph
Kokou Koffigoh.

Après avoir occupé le
poste de Premier Ministre en
2005 au Togo, Edem Kodjo
quitte la politique pour  créer
la Fondation Pax Africana.
Avec sa Fondation Pax
Africana, ce grand homme a
beaucoup contribué à la
construction de la paix sur le
continent et en dehors du
continent. Ce qui lui a permis

de recevoir plusieurs distinc-
tions honorifiques à travers le

monde.
Elom

Feu Edem Kodjo




